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Ordre du jour
1 Approbation du procès-verbal de la réunion de Conseil Municipal du 26 mars 2025
2 Communication du Maire

3 Délégation spéciale du Conseil Municipal au maire

4 Personnel municipal RIFSEEP

5 Grand Projet - Demande de subvention Région Hauts-de-France

6 Charte « Ja om’t Vlamsch – Oui au flamand »

7 Affaires diverses

((((((
1. Approbation du procès-verbal de la réunion de Conseil Municipal du 26 mars 2025
Le procès-verbal de la réunion de Conseil Municipal du 26 mars 2025 est joint en annexe. Il est proposé aux membres du conseil de l’approuver. Rappel : c’est désormais ce document, signé par le Maire et le secrétaire de séance, qui tient lieu de registre des délibérations et sera disponible sur le site internet de la commune.
2. Compte rendu des décisions prises par le Maire

Par délibération en date du 23 mai 2020, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement son article L2122-22, le Conseil Municipal a délégué au Maire certaines attributions. Le Maire doit rendre compte de ses délégations à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal. Les décisions prises depuis le dernier conseil sont recensées dans le projet de délibération ci-dessous.

Informations complémentaires sur les décisions prises en dehors des délégations :
1) Délivrance ou reprise de concessions au cimetière :
	Date

	Durée
	Type
	Cimetière
	Titulaires
	Bénéficiaires

	25/04/2025
	50 ans


	Cavurne


	Mont des Cats


	Mme DUPONT 
	Mme DUPONT




2) Conclusion de contrats d’assurance ou acceptation d’indemnité de sinistre :

	Date


	Nature du contrat
	Titulaire
	Montant HT

	27/03/2025

14/05/2025


	Sinistre choc de véhicule 17/01/2025

Sinistre choc de véhicule du 10/03/2025


	AXA Assurance – CASSEL


	4 648.98 €

400.00 €




3) Décision de la conclusion et de la révision du louage de choses :

Contrat de location de trois ans d’un logement non meublé :

· 4 rue des écoles : Jessica DECOSTER du 01/01/2025 au 31/12/2027

· 8 rue des écoles : Olivia DIETTE du 01/03/2025 au 28/02/2028

Le Conseil Municipal PREND ACTE de ces décisions.

3 Délégation spéciale du Conseil Municipal au maire 

Projet de délibération n° D2025-13
Madame Elizabeth BOULET, Maire, expose que les dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales permettent au Conseil Municipal de lui déléguer un certain nombre de ses compétences.

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, il est propoé au Conseil Municipal DE DECIDER, pour la durée du présent mandat, de confier à Madame le Maire, en plus des délégations actées lors de la réunion de Conseil Municipal du 23 mai 2020, la délégation spéciale suivante :

Médier pour la contestation du titre exécutoire émis le 13 décembre 2024 par la commune pour la participation pour voirie et réseaux à la suite de la construction par les époux OBIN d’une habitation au HOOG WEG pour un montant de 17 095.50 €.
4 Personnel municipal RIFSEEp
Projet de délibération n° D2025-14
Entendu l’exposé du Maire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°D2021-25 du 17 mars 2021 instituant la mise en place de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) et du Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A)
Vu la nécessité de modifier l’attribution de l’IFSE

I – Mise en place de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.)

1/ Le principe : 
Inchangé

2/ Les bénéficiaires : 
Inchangé

3/ La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima : 
Inchangé

Inchangé

4/ Le réexamen du montant de l’I.F.S.E. : 
Inchangé

5/ Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. : 
Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés : 

- En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement. 

- Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement. 

- En cas de congé de longue durée : l’I.F.S.E. est suspendu

6/ Périodicité de versement de l’I.F.S.E. : 
Inchangé

7/ Clause de revalorisation 

Inchangé

8/ La date d’effet : 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er juillet 2025. 

II – Mise en place du Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A)

1/ Le principe : 
Inchangé

Inchangé

2/ Les bénéficiaires : 
Inchangé

3/ La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima : 
Inchangé

4/ Les modalités de maintien ou de suppression du complémentaire indemnitaire annuel (C.I.A.) : 
Inchangé

6/ Clause de revalorisation 

Inchangé

7/ La date d’effet : 
Inchangé

III – Les règles de cumul du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel

Inchangé

Il est proposé au Conseil Municipal de MODIFIER L’ATTRIBUTION DE L’IFSE

5 Grand Projet - Demande de subvention Région Hauts-de-France
Projet de délibération n° DL2025-15
Entendu l’exposé de Madame le Maire,

Vu le dossier d’étude de faisabilité de la mise en œuvre du Grand Projet (parc et théâtre extérieur),

Considérant que ces travaux entrent dans les travaux éligibles pour bénéficier d’une subvention versée par la Région Hauts-de-France,

Il est proposé au Conseil Municipal de 

( DECIDER la réalisation des travaux de réalisation du Grand Projet tels que présentés par Madame le Maire,

( D’INSCRIRE les crédits nécessaires à la réalisation de ces travaux seront inscrits au budget primitif 2025,

( VALIDER la demande de subvention à la Région Hauts-de-France,

( AUTORISER Madame le Maire à présenter le dossier et signer tous documents relatifs à cette demande.

6 Charte « Ja om’t Vlamsch – Oui au flamand »
Projet de délibération n° DL2025-16
Entendu l’exposé de Madame le Maire,

Vu le projet de charte entre la mairie de Méteren et l’Institut de la Langue Régionale Flamande pour une signalétique bilingue et la promotion du bilinguisme,

Considérant que cette charte permettra de mettre en avant les atouts de la Région notamment son histoire, son architecture, ses traditions et sa langue régionale, par la mise en place d’une signalétique bilingue.

Il est proposé au Conseil Municipal de 

( VALIDER l’objectif de la charte et la volonté de labellisation de la commune,

( AUTORISER Madame le Maire à signer la demande de certification « Ja om’t Vlamsch – Oui au flamand » et à mener une coopération avec l’Institut de la Langue Régionale Flamande.
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